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Arrêté préfectoral n°2024/SEE/0111
portant autorisation à l’association � Les Amis de l’Erdre � de capture et de relâcher immédiat

d'amphibiens dans le cadre de la réalisation d'inventaires naturalistes 
à Nantes et à La Chapelle-sur-Erdre

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.120-1,  L.411-1,  L.411-2  ainsi  que  ses

articles R 411-1 à R 411-14 ;

VU  l’arrêté  du  19  février  2007  modifié,  fixant  les  conditions  de  demande  et  d'instruction  des

dérogations définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces

de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à

l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par

les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat

sur place ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire

métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU la demande de dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées du 1er mars 2024

par l’association � Les Amis de l’Erdre � ;

CONSIDERANT que la demande porte sur la capture temporaire avec relâcher immédiat sur place

d’amphibiens, dans le cadre de suivi de populations visant à préserver le Marais de la Grimaudière à

La Chapelle-sur-Erdre ainsi que les milieux humides existants au niveau du quartier de l’Eraudière à

Nantes ;

CONSIDERANT que ces inventaires sont réalisés dans un objectif de préservation des populations

d’amphibiens, constituant des indicateurs de la qualité des milieux, et de définition d’actions de

gestion à mettre en place ;

CONSIDERANT que le projet s’inscrit dans le cadre de l’article L.411-2 du code de l’environnement

paragraphe 4° a) qui autorise la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2°

et 3° de l'article L. 411-1, dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la

conservation des habitats naturels  ;

CONSIDERANT que l’association � les amis de l’Erdre � justifie de la mise en œuvre des conditions

de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées,  suivie  de  leur  relâcher  immédiat  sur

place, édictées par l’arrêté du 18 décembre 2014;
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CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes pour l’évaluation des populations

de l’espèce sur ce secteur géographique et que la dérogation sollicitée ne nuit pas au maintien dans

un état de conservation favorable des populations d’espèces protégées concernées, dans leur aire

de répartition naturelle.

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique.

A R R E T E

Article 1  er   - Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l'autorisation est :

La Fédération des amis de l’Erdre

Mandataire : Gwendoline MONNIER

80 rue Port Boyer

44300 Nantes

Article 2 – Nature de l'autorisation

Dans le cadre du régime afférent à la dérogation préfectorale relative à des espèces soumises au

titre 1er du livre IV du code de l’environnement, est autorisée, dans le cadre suivi de la reproduction,

la  capture  temporaire  avec  relâcher  immédiat  sur  place  des  spécimens  des  espèces  protégées

suivantes :

• Crapaud épineux (Bufo spinosus)

• Grenouille agile (Rana dalmatina)

• Triton palmé (Lissotriton helveticus)

• Salamandre tâchetée (Salamandra salamandra)

• Rainette verte (Hyla arborea)

Ces captures suivies d’un relâcher immédiat sur place sont réalisées en application du protocole 

POP-Amphibiens communauté.

Article 3 – Mesures d’évitement et de réduction

Le bénéficiaire  de l’autorisation  réalise  les  captures  selon des  modalités  et  à  l’aide de moyens

n’occasionnant aucune blessure ni mutilation des animaux capturés.

Article 4 –   Mesures de suivi  

Les résultats des suivis réalisés font l’objet d’un bilan annuel transmis à la Direction départementale

des territoires et de la mer

Article 5 – Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est accordée pour la période du 1er avril au 31 juillet 2024. 
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Article 6 - Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargés de l’exécution du présent arrêté

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le

La cheffe du service
Eau et Environnement

Marine RENAUDIN

Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Transition écologique;
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 6 allée de l'Ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes 
cedex 1.
La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans 
les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Nantes. Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, 
exercer leur droit de recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale de Loire – Atlantique 

SDJES – Maison de l’Administration Nouvelle – 9 rue René VIVIANI 44300 Nantes   
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Service Départemental Jeunesse Engagement Sport 

 

 
COMMUNICATION 

 
 

BREVET NATIONAL 
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE  

(BNSSA) 
 
 

À la suite des sessions, en formation continue (FC) et en formation initiale (FI), réalisées par 
l’ASSOCIATION DES SECOURISTES FRANÇAIS CROIX BLANCHE de Saint Nazaire habilité en vertu 
de « l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en vue de la 
préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique », le diplôme est délivré (FI) 
ou prolongé dans sa période de validité (FC) aux personnes dont les noms suivent. 
 
 

Organismes de formation 
et dates des sessions  

d'examens 
Nom Prénom 

 

 CROIX BLANCHE  
07 avril 2024_FI et FC 

FAUCHER Ewann  

GUERINEAU Lou  

JARROUSSE Félix  

LEGRAND Anaëlle  

PEYREDIEU-DUCHARLAT Gaspard  

ROUX Charlotte  

SALMON Victor  

SAVARIT Malo  

SENE Aaron  

BREUT Eric  

FERRE Yohan  

GROSSEAU Hanna  

PLUMEY Rémi  

VADAINE Théodore  

 CROIX BLANCHE  
27 avril 2024_FI  

LANDRIN Anouk  

MONTIGNAC Océane  

RIGOUBY Samuel  
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